
C
ensés “inspec-

ter le travail”

d’une manière

impartiale, les

inspecteurs se

muent pourtant

souvent en pourfendeurs des

employeurs. Un point d’arrêt

est mis, par un tribunal correc-

tionnel, à l’impunité dans la-

quelle nombre d’inspecteurs

croient pouvoir exercer leur

mission. Cette décision excep-

tionnelle redonnera foi aux em-

ployeurs dans l’impartialité de

leur justice.

La chemise du DRH d’Air France

arrachée en lambeaux sur son

dos a fait le tour des journaux té-

lévisés du monde entier. Le ré-

cent refus d’autoriser le licencie-

ment du salarié protégé auteur

de ce geste a été moins médiatisé.

Ce refus n’a pourtant pas surpris

les observateurs avertis. Quel

chef d’entreprise n’a pas connu

au moins une décision d’un ins-

pecteur niant l’évidence, au

moins une autorisation de licen-

ciement refusée contre toute lo-

gique ? Et lequel n’a pas été frus-

tré de ne pouvoir réclamer des

comptes lorsque la décision ini-

tiale rendue au mépris du droit,

parfois, a finalement été retour-

née par le ministre ou la juridic-

tion administrative ?

L’affaire jugée le 4 décembre 2015

par le tribunal correctionnel d’An-

necy est emblématique à plus

d’un titre. Elle illustre les dérives

d’un inspecteur du travail per-

suadé de l’impunité conférée par

sa fonction. Un informaticien

s’était frauduleusement introduit

sur le réseau de son propre em-

ployeur et sur la messagerie du

DRH. Ayant trouvé des échanges

mettant en cause l’inspecteur,

l’informaticien lui avait remis co-

pie des documents correspon-

dants, hors de toute procédure

d’enquête en cours. Il avait gardé

l’anonymat. L’inspecteur, peu sou-

cieux du respect du secret pro-

fessionnel, avait aussitôt relayé

ces informations à la presse na-

tionale et aux plus importants

syndicats de salariés.

L’employeur – dont on peut saluer

le courage, car il en faut pour

poursuivre l’inspecteur du travail

dont l’entreprise dépend – a en-

gagé une procédure pénale. Le

tribunal correctionnel a constaté

le caractère frauduleux de l’ob-

tention des documents et, par-

tant, le délit de recel à l’égard de

l’inspecteur, et de violation du

secret professionnel. La condam-

nation prononcée est faible : une

amende de 3 500 euros assortie

d’un sursis. Mais, pour autant, le

jugement est remarquable, car il

marque le refus des juridictions

répressives de voir les inspec-

teurs du travail outrepasser leurs

fonctions en toute impunité.

En détail, l’inspecteur du travail

a été condamné pour le recel 

des documents informatiques vo-

lés. Le tribunal relève qu’il ne

pouvait ignorer la provenance il-

licite desdits documents, en rai-

son de leur envoi anonyme et de

leur contenu. Le tribunal a aussi

sanctionné la violation du secret

professionnel auquel l’inspecteur

était tenu en raison de son statut.

Car, personnellement mis en

cause par ces documents, l’ins-

pecteur avait saisi le Conseil na-

tional de l’inspection du travail,

et joint à cette saisine les docu-

ments litigieux. Mais aussitôt,

l’inspecteur avait mis en copie

sept organisations syndicales du

département, permettant une

large diffusion de documents se-

crets et internes à une entreprise.

L’inspecteur ayant ensuite hésité

pendant six mois avant de dé-

noncer les faits au procureur de

la République, n’ayant pas limité

la communication initiale des do-

cuments à la seule organisation

syndicale chargée de défendre

ses propres intérêts, le tribunal

a décidé que cette diffusion urbi

et orbi ne pouvait s’apparenter

à l’exercice des droits de la dé-

fense. C’était un choix délibéré.

L’inspecteur avait espéré mettre

ainsi l’opinion de son côté. C’était

cependant faire fi de sa mission,

qui est de veiller à la stricte ap-

plication de la loi et non de laisser

penser que l’entreprise est né-

cessairement un oppresseur.

Enfin, le tribunal a fait référence

à l’article L. 1132-3-3 du Code du

travail relatif au statut du lanceur

d’alerte. Bien que ce texte ne fût

pas en vigueur au moment des

faits, le tribunal a pris soin de

rappeler que le lanceur d’alerte

doit avoir eu connaissance, de

bonne foi, des documents et faits

qu’il relate, dans l’exercice de ses

fonctions. Cela n’était manifes-

tement pas le cas de l’inspecteur

du travail ni de l’informaticien.

Souhaitons que cette décision ra-

rissime serve de garde-fou aux

dérives constatées. Les inspec-

teurs du travail voulant s’affran-

chir des règles du secret profes-

sionnel et acceptant de recevoir

des documents à l’origine dou-

teuse sont comme Icare, qui vou-

lait voler près du soleil et sans

contrainte. Il a vu la cire fondre

et a péri. ♦

L’INSPECTION DU TRAVAIL 

ET LE MYTHE D’ICARE

Un inspecteur du travail a été condamné 
pour recel de documents informatiques volés 
et pour violation du secret professionnel.

C H R O N I Q U E

la chronique juridique d’avosial

Le syndicat des avocats d’entreprise en droit social

Nicolas C. Sauvage

SEA Avocats

n° 1277 du 23 au 29 février 2016 - Entreprise & Carrières - 33

ECA1277_p28-33_TERRAIN_10-RH-Terrain  19/02/16  10:32  Page33


